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						Communications					
				

									
						Vous retrouvez ici nos campagnes de prévention, nos news ou certaines communications					

							

		

				

				

					

		

				
			
						
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Amende d'ordre					
				

									
						Pour payer, générer une opposition ou imprimer une facture suite à une verbalisation 					

							

		

				

				

					

		

				
			
						
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Missions & Lois					
				

									
						Chaque commune édite ses propres règlements					
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						En cas de perte d'un objet, nous vous conseillons de remplir un avis de perte					

							

		

				

				

					

		

					

		
				
				
					
			

		

				

				

				
				
			[image: Logo de l'ACoPol]La Police intercommunale en bref
Communément appelée police intercommunale, l’ACoPol est l’abréviation de I'Association des communes pour I‘exploitation d'un corps de police intercommunale. 
Si vous traversez les communes de Corminboeuf, Givisiez, Granges-Paccot, Villars-sur-Glâne, Matran, vous aurez certainement croisé les patrouilles de la Police intercommunale. Ces agents de police sont présents, de manière aléatoire, de jour comme de nuit, pour assurer la sécurité des citoyens de ces cinq communes.


		

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
					
							
					
												
															
								
													
												Concept de stationnement à Granges-Paccot
					


					

Veuillez consulter le concept de stationnement applicable dès le 1er janvier 2015.

Visualiser le plan de stationnement
Consulter le règlement de stationnement 
Conditions d’attributions de vignettes 
Demande de vignettes






				

							
					
												
															
								
													
												Base légale de la police intercommunale
					


					Les statuts de l’Association de communes pour la création et l’exploitation d’un corps de police intercommunale (ACoPol) donnent à la Police intercommunale des attributions de police.
Consultez nos statuts
Consultez notre règlement 




				

							
					
												
															
								
													
												Objets trouvés
					


					Depuis le 1er octobre 2014, tous les objets trouvés des 5 communes membres de l’ACoPol, sont centralisés à la police intercommunale à Villars-sur-Glâne. Ceux pour lesquels aucun propriétaire ne peut être trouvé sont enregistrés sur le site www.easyfind.ch.
Vous avez perdu un objet :
En cas de perte d’un objet, nous vous conseillons donc de remplir un avis de perte. Dans le but d’optimiser les chances de retrouver votre objet, cet avis de perte sera également transmis aux communes et compagnies de transport utilisant Easyfind.
Vous avez trouvé un objet :

Si l’objet a été trouvé sur la voie publique, il peut nous être transmis.
Si l’objet a été trouvé dans un espace privé tel que transports publics, magasins, restaurants, etc., il doit être restitué directement au responsable de l’espace en question selon le Code civil (Art. 720 al.3).




				

								

				

				

					

		

				
			
						
				
					
							
					
												
															
								
													
												Formation
					


					Chaque policier engagé dans les rangs de la Police intercommunale est au minumum titulaire du brevet d’assistant de sécurité publique ou du certificat fédéral de policier. De plus, chaque collaborateur a la possibilité, chaque année, de suivre des cours de formation continue dispensés par l’Institut Suisse de Police ou des cours donnés par l’Etat de Fribourg. En plus de cela, une formation continue est apportée, notamment sur le tir et l’usage de l’arme ainsi que dans les domaines de la circulation routière.




				

							
					
												
															
								
													
												Accéder au service ePolice pour déposer plainte par Internet
					


					Pour accéder à l’application ePolice, veuillez vous connecter en cliquant sur le logo.
[image: Suisse ePolice – Applications sur Google Play]
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					Rapport d’activité 2023
Rapport d’activité 2022
Rapport d’activité 2021
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Rapport d’activité 2018
Rapport d’activité 2017
Rapport d’activité 2016
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Rapport d’activité 2013
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				Une évolution jugée préoccupante par le BPA			
		

		
		
			Lire la suite »		

				

				
					
			21 mars 2024		
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				Prévention
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				Sièges-autos			
		

		
		
			Lire la suite »		

				

				
					
			28 février 2024		
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				Prévention
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				Distraction dans le trafic routier			
		

		
		
			Lire la suite »		

				

				
					
			23 février 2024		
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							Police intercommunale – ACoPol

Route du Petit-Moncor 1F

1752 Villars-sur-Glâne						

				

					

		

				
			
						
				
			Coordonnées
		

				

				
				
							T. 026 407 78 17
F. 026 407 78 10
police.intercommunale@acopol.ch
						

				

					

		

				
			
						
				
			Horaires d'ouverture
		

				

				
				
							

	Lundi au vendredi	08h00 – 11h30
13h45 – 17h00
	Samedi et dimanche	Fermé
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